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(54) Structure de conteneur en grillage ou treillis pour la protection contre l’érosion

(57) Une structure de conteneur en grillage ou
treillis, destinée à être utilisée sur un chantier, pour la
protection contre l'érosion, où la structure (10) sera rem-
plie de cailloux ou avec un autre matériau de construc-
tion, comprend des parois latérales (11) et une partie
supérieure ou couvercle (13). La base (12) de la struc-

ture comprend un débord ou jupe (14) sur au moins un
côté. Au moins deux structures (10) sont placées juxta-
posées sur le lieu de leur mise en oeuvre, de façon que
le débord (14) d'une des deux structures soit recouvert
au moins partiellement par au moins une partie de la
structure (10) voisine.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une struc-
ture de conteneur en grillage ou treillis pour la protection
contre l'érosion. L'invention a été développé pour l'utili-
sation des structures de conteneur, par example cages
ou gabions, en milieu subaquatique pour la protection
contre l'érosion des cours d'eau, et plus particulière-
ment du lit et des berges des rivières, canaux et similai-
res, essentiellement en alternative des protections tra-
ditionnelles en enrochements. L'invention peut être
également adopté pour la protection de piles de pont en
rivière, et pour la protection de radiers à l'aval de seuils
ou barrages et similaires.
[0002] Depuis longtemps sont utilisés des structures
parallélépipédiques faites d'un grillage à mailles hexa-
gonales métalliques à double torsion, en couvertures et
comme structures de protection en vue d'empêcher
l'érosion des sols. Les dudites structures employées
pour des applications aquatiques sont préférablement
constituées par des cages à cellules multiples en grilla-
ge métallique partagées en compartiments par des
diaphragmes de même nature et remplies avec des
pierres, cailloux et similaire. Communément appelés
gabions à cellules multiples, ils sont posés côte à côte
sur le fond du lit de la rivière sans aucune ligature ou
liaison entre eux, lorsque l'opération de pose est effec-
tuée sous l'eau. Par conséquent ces gabions à cellules
multiples risquent soit d'être posés approximativement
compte tenu des difficultés de pose sous l'eau, soit de
se déplacer légèrement à tout moment et d'offrir ainsi
entre eux des espaces suffisants pour permettre au cou-
rant d'éroder les parties du fond qui ne sont plus proté-
gées. Ces gabions n'offrent donc pas une totale garantie
de protection anti-érosive.
[0003] L'objectif de la présente invention est donc de
résoudre les inconvénients de la technique connue, en
procurant un produit amélioré empêchant les dudits ris-
ques d'érosion entre les éléments. Un autre objectif de
l'invention est de procurer un produit conçu pour répon-
dre à cette nécessité tout en optimisant sa mise en
oeuvre sur le chantier, souvent effectuée dans des con-
ditions difficiles. Un dernier objectif de l'invention est
d'assurer une garantie de résultat pour la protection
contre l'érosion tout en proposant une solution fiable et
durable dans le temps, avec la plus grande simplicité
d'utilisation et de fabrication tout en garantissant des de-
grés élevés de résistance et de stabilité à l'ensemble de
la zone protégée.
[0004] Ces objectifs sont atteints au moyen d'une
structure de conteneur en grillage ou treillis pour la pro-
tection contre l'érosion, où la structure sera remplie de
cailloux ou avec un autre matériau de construction. Ce
produit comprend une base ou fond, des parois ou pan-
neaux latéraux et une partie supérieure ou couvercle. Il
est caractérisé en ce que la base a un débord ou jupe
sur au moins un côté.
[0005] Selon un aspect de la présente invention, la

jupe d'extension unie solidairement à la base de la cage
ou du gabion est préférablement, mais non limitative-
ment, en grillage métallique en maille hexagonale dou-
ble-torsion, doublé sur ou en sous-face d'un géotextile
ou d'un matériau protecteur empêchant la fuite des par-
ticules du sol en cas d'exposition aux sollicitations hy-
drauliques. De cette façon la jupe d'extension est suffi-
samment rigide pour être posée bien à plat et sans pliure
sur le fond, tout étant recouverte par la suite par la struc-
ture du gabion voisin pour assurer une protection effi-
cace du fond du lit de la rivière dans la zone de contact
entre les deux gabions.
[0006] Le produit selon la présente invention est ainsi
parfaitement indiqué et adapté pour la mise en oeuvre
en milieu aquatique pour la réalisation des protections
anti-érosives à effectuer sous l'eau. Cette solution est
facile à mettre en oeuvre, et a l'avantage de dispenser
de ligaturer et d'assembler les gabions entre eux tout
en assurant en même temps une bonne protection entre
les gabions.
[0007] D'autres caractéristiques et avantages seront
mieux compris à la lecture qui va suivre d'un exemple
de réalisation et en se référant aux dessins annexés
donnés uniquement à titre d'exemple, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un mode de
réalisation d'un gabion à cellules multiples amélioré
selon la présente invention,

- la figure 2 illustre un usage typique des deux ga-
bions améliorés juxtaposés et en contact,

- la figure 3 illustre les deux gabions de la figure 2 en
cas d'écartement, dû par example à un défaut de
mise en oeuvre ou à un mouvement de la protection
en cours de service.

[0008] On se reportera maintenant aux figures sur
lesquelles on a désigné dans son ensemble par 10 une
structure de conteneur ou enveloppe selon la présente
invention, par example un gabion ou une cage en grilla-
ge ou treillis. Ce gabion 10 comprend une structure pa-
rallélépipédique, de préférence fabriqué en grillage mé-
tallique, avec des parois ou panneaux latéraux 11, une
base ou fond 12 et un couvercle 13. La base 12 a un
débord 14 sur au moins un côté, et préférablement au
moins deux côtés adjacents. La base 12 et son débord
14 sont de même nature et sont doublés en sous-face
ou couverte d'un géotextile ou un matériau protecteur
15 empêchant la fuite des particules du sol en cas d'ex-
position au courant. Le gabion 10 est préférablement
divisé en cellules par des parois intermédiaires ou
diaphragmes 16.
[0009] Selon un mode de réalisation du gabion 10, la
base 12 et son débord 14 sont formés par une seule
feuille rectangulaire ayant une structure en maille hexa-
gonale formée de préférence par une maille à double
torsion en fil métallique revêtu d'un alliage de zinc et
aluminium, connu sous le nom commercial de GAL-
FAN®, et plastifié par exemple avec un revêtement en
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PVC ou un matériau similaire. Le débord extérieur 14
forme une seule et même pièce avec la base 12 du ga-
bion. Quand le débord 14 s'étend sur au moins deux
côtés adjacents du gabion, il existe des débords
« droit » et des débords « gauche » en fonction des dis-
positions constructives du chantier. Toutes les parois la-
térales 11 et intermédiaires 16 sont fabriquées de pré-
férence en grillage à double torsion, et sont assemblées
à la base 12 du gabion, si elles doivent l'être, de préfé-
rence en usine.
[0010] On peut aussi fabriquer le gabion 10 au moins
partiellement par pliage à partir d'une seule nappe de
grillage, constituant la base 12 avec son débord 14 et
deux des côtés opposés au débord 14. Dans ce cas, les
deux parois latérales 11 contiguës au débord 14 sont
assemblées en usine par agrafage ou par une méthode
de fabrication similaire.
[0011] Le couvercle 13, indépendant de la structure
de la base 12 et des parois latérales 11 et intermédiaires
16, est préférablement réalisé par une seule nappe de
grillage. Il pourra, dans le cas d'importants tronçons rec-
tilignes, être remplacé par un rouleau de grillage pos-
sédant la même maille et les mêmes caractéristiques
que le grillage constitutif de la base et des parois du
gabion.
[0012] Le géotextile 15 est posé en totalité sous les
débords 14 et en partie en débordement sous la base
12; cette opération peut être effectuée préférablement
en usine par agrafage mécanique.
[0013] Lors de la mise en oeuvre, les gabions ou ca-
ges 10 sont remplies suivant les règles de l'art, de ma-
nière à assurer un remplissage homogène et limiter au
maximum les vides. Les gabions à cellules multiples
peuvent être façonnés de différentes manières, permet-
tant ainsi de réaliser par pliage, chevauchement ou jux-
taposition des courbes.
[0014] Les berges, talus ou lits de rivière susceptibles
d'être protégés à l'aide de gabions avec débords selon
la présente invention sont préalablement nettoyés, re-
profilés et régalés pour être exempts de toutes dépres-
sions ou aspérités, branchages, souches ou autres. On
pourra procéder le cas échéant à des rechargements
localisés dans des zone trop creuses afin de respecter
la régularité des plafonds.
[0015] Pour les travaux en présence d'eau, les ga-
bions 10 sont montés, remplis et fermés à terre sur une
aire de préfabrication prévue à cet effet. Dans une se-
conde étape, les gabions 10 sont transportés et manu-
tentionnés pour être installés à leur emplacement défi-
nitif. On apportera également un soin particulier à l'apla-
nissement des débords 14 au sol sans détériorer le géo-
textile 15 en sous-face. Afin d'éviter l'enlèvement et l'en-
traînement des fines sous les gabions 10 dus aux solli-
citations hydrauliques résiduelles, on interpose entre le
sol et le gabion 10 un filtre géotextile non tissé du type
connu ou tout autre procédé ayant la même fonction.
Ce géotextile est installé dans la cage avant le remplis-
sage, qui est réalisé avec les matériaux définis précé-

demment, suivi d'un arrangement manuel superficiel de
finition.
[0016] Après achèvement du remplissage des ga-
bions 10, les arêtes libres du couvercle sont ajustées et
positionnées au-dessus des arêtes des gabions corres-
pondants. Pour la fixation des couvercles, on procédera
d'abord à l'agrafage des bords des périmètres (avec un
soin particulier pour les coins) et ensuite des diaphrag-
mes.
[0017] Les gabions 10 sont ensuite transportés jus-
qu'au lieu de leur mise en oeuvre par des moyens adé-
quats, qui devront être conçus de telle façon que la ma-
nutention des gabions ne provoque pas ou peu de dé-
formations de la structure, et que chaque gabion soit
soulevé en plusieurs points sans risque de blessures
sur les fils, ou de taux de travail élevé dans le fils mé-
talliques. La structure remplie pourra être par exemple
déplacée à l'aide d'un palonnier ou autre moyen de ma-
nutention connu s'accrochant à un dispositif de levage
de type sangles ou autre reprenant de façon répartie les
efforts en charge du gabion.
[0018] Le gabions 10 sont ensuite mis en place et jux-
taposés en milieu subaquatique de telle façon que les
espaces entre chaque gabion 10 soient limités au mieux
dans leur emplacement définitif. On doit s'assurer de re-
couvrir le débord 14 de chaque gabion 10 par la cage
du gabion voisin, comme il est illustré en figure 2.
[0019] Lorsqu'un courant va écarter deux gabions 10
voisins, la zone 17 découverte entre eux (voir la figure
3) reste protégée par le débord 14, tout en évitant l'éro-
sion du lit de la rivière au-dessous des géotextiles 15.
Dans cette situation, la protection anti-érosive entre les
gabions est assurée par le débord.
[0020] Bien entendu, diverses modifications et va-
riantes pourront être apportées par l'homme de l'art au
dispositif qui vient d'être décrit uniquement à titre
d'exemple non limitatif sans sortir du cadre de l'inven-
tion.

Revendications

1. Structure de conteneur en grillage ou treillis desti-
née à être utilisée sur un chantier, pour la protection
contre l'érosion, où la structure (10) sera remplie de
cailloux ou avec un autre matériau de construction,
et comprenant des parois latérales (11), une partie
supérieure ou couvercle (13), et dont la base (12)
est caractérisée par un débord ou jupe (14) sur au
moins un côté.

2. Structure de conteneur selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le debord est de même nature
que la structure de conteneur.

3. Structure de conteneur selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que ladite structure est métallique
ou synthétique.
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4. Structure de conteneur selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les parois latérales (11), la
partie supérieure (13) et la base (12), hormis le dé-
bord (14), forment un parallélépipède ou cage ga-
bion.

5. Structure de conteneur selon une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisée en ce que le dé-
bord (14) s'étende sur au moins deux côtés adja-
cents de la base (12).

6. Structure de conteneur selon une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisée en ce que le vo-
lume intérieur de la structure est divisée en cellules
par des parois intermédiaires ou diaphragmes (16).

7. Structure de conteneur selon une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisée par un matériau
de doublure (15) sous ou sur au moins le débord
(14) pour éviter aux particules du sol protégées des-
sous d'être emportées en cas d'exposition aux vi-
tesses de courant.

8. Méthode de fabrication d'un bloc structurel sur un
chantier caractérisée en ce que une structure de
conteneur selon une quelconque des revendica-
tions 1 à 7 est apportée sur le chantier quand elle
est sous forme repliée, est montée sur le chantier
et est remplie de matériau solide.

9. Méthode selon la revendication 8, caractérisée en
ce que le matériau solide est maintenu dans la
structure par les mailles du grillage ou treillis de l'en-
veloppe.

10. Méthode suivant la revendication 8, caractérisé
par l'application d'un matériau de doublure à la
structure après son montage sur le chantier, le ma-
tériau solide étant maintenu dans la structure par le
matériau de doublure.

11. Méthode suivant la revendication 8, caractérisée
en ce que ledit matériau de remplissage est choisi
dans l'un quelconque ou le mélange quelconque de
sable, blocaille, agrégat, béton, terres, pierres, ar-
gile, et similaires.

12. Méthode suivant la revendication 8, caractérisé en
ce que après le remplissage de au moins deux
structures (10) distinctes, lesdites au moins deux
structures (10) sont placées juxtaposées sur le lieu
de leur mise en oeuvre, le débord (14) d'une des
deux structures (10) sur leur emplacement définitif
étant recouvert au moins partiellement par au
moins une partie de la structure (10) voisine.
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